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ATTENTAT S1UTV X>A PERSONNE DU ROI. 

Ce matin, la plus grande partie de la population parisienne 
• norait encore l 'attentat qui avait menacé les jours du Roi, et 
'<?

 t ave
c une indignation mêlée de stupeur qu'on apprenait tou-

\ - les circonstances qui dans les longues prévisions de l'assassin 
Avaient assurer l'exécution de son exécrable forfait. 

Darmès, qui avait devancé de quelques instans la voiture de 
Sa Majesté, s'étail arrêté derrière le poteau placé à droite du pos-
u des Lions, presque à la hauteur du pont de la Concorde, et il 
«it prévu avec raison que sa présence à côté d'un poste sous les 
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rnl
es devait éloigner tout soupçon. Il était à dix pas au plus de 

?
 vo

iture, et il fit feu au moment où le Roi s'avançait au devant 
de la portière pour saluer le poste qui était sous les armes. 

L'assassin avait supposé que le Roi, selon son usage, était assis 
dans le fond de la voiture ; mais par une circonstance qui peut-
être lui a sauvé la vie, S. M. était placée sur le devant, le siège 
du fond étant occupé par la Reine et par M me Adélaïde. L'assassin 
oui d'abord avait ajusté dans la direction où il croyait le Roi pla-
cé fut donc forcé de faire une légère conversion de gauche à droi-
te et, ce mouvement dérangeant le coup, le plomb meurtrier passa 

a
u dessus et au devant de la voiture. 
Nous avons rapporté hier les principales circonstances de l'ar-

restation de Darmès et le résultat de ses premiers interrogatoires. 
Voici les nouveaux détails qu'il nous a été possible de nous pro-

CU
()n a retrouvé sur les lieux, à droite, et à cinq ou six pas sen-

tie des vois, il n'apparaît pas qu'il eût songé sérieusement à en 
tirer parti ; et la nature même de ces soustractions, qui consis-
taient en pièces d'argenterie portant gravé le nom du maître 
d 'hôtel chez qui les vols se commettaient, ne permettait pas 
qu'il pût espérer échapper aux investigations de la police, dès 
qu'il ferait la première démarche pour en réaliser la valeur. 

Quoi qu'il en soit, des vols de couverts d'argent avaient été si-
gnalés dans trois hôtels différens ; l'attention de la police était 
éveillée, et par ses avis tous les maîtres d'hôtels de la ville se te-
naient sur leurs gardes. Le samedi 19 septembre, N... se trouva 
introduit dans le salon de VHôtel du commerce et assis devant un 
couvert, sans que les domestiques de la maison eussent remarqué 
l'entrée d'une personne qui était étrangère ; celte circonstance 
insolite, puisque tous les commensaux sont ou bien des voyageurs 
habitaat l'hôtel, ou bien des étrangers qui y sont amenés par les 
habitués, éveilla les soupçons du sieur Debout, qui remarqua bien 
vite l'air contraint et embarrassé de son nouvel hôte. Dès que le 
service fut achevé, il le fit prier, par un garçon de table, dépas-
ser dans un salon particulier : le trouble de N... trahissait visible-
ment la faute qu'il venait de commettre; aussi allant en quelque 
sorte au devant des questions qui pourraient lui être adressées, il 
tira de sa poche une cuiller qu'il remit au sieur Debout. Sur ces 
entrefaites, des sergens de ville se présentèrent : N... déclara 
qu'il était l'auteur des vols récemment commis, et indiqua l'en-
droit de sa chambre où il en avait caché le' produit. On y retrouva 
toutes les pièces d'argenterie dont la disparition avait été con-
statée. 

À l'audience, tous ces faits ont été reproduits par les témoins et 
reconnus par le prévenu. Aux questions pleines de bonté que lui 
adresse M. le président, N... répond d'une voix entrecoupée par 
des sanglots ; il est facile de lire sur le visage des n magistrats ha-
bituellement impassible l'émotion et les sentimens de pitié qui les 
dominent <-t qui se communiquent à tout l'auditoire. 

M" Lathébeaudière, avocat, s'est borné à retracer les faits qui 
précèdent, et il a fait appel à la commisération de ses juges. 

Le Tribunal, prenant en considération les bons antécédens du 
prévenu et le repentir qu'il avait manifesté, a admis en sa faveur 
des circonstances atténuantes, et ne l'a condamné qu'à trois mois 

d'emprisonnement. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

FEUILLE D'ANNONCES LÉGALES. 
ON S'ABONNE A PARIS, 

AU BUREAU DU JOURNAL! 

Quai aux Fleurs, 11. 

(Zei lettres et paquett doivent ttre affranchit.) 

— R. J'ai eu ce projet une heure seulement avant de le mettre 
à exécution. 

Dans le cours de cet interrogatoire, il a plusieurs fois répété 
que son seul regret était d'avoir manqué son coup. « J'aurais tué 
le Roi, a-t-il ajouté, que je ne me serais pas sauvé; on aurait pu 
me massacrer sur la place, mais j'aurais sauvé la France, et plus 
tard on m'eût élevé des statues. » 

Interrogé sur l'usage qu'il comptait faire des" armes saisies sur 
lui, Darmès a répondu : « Je les avais prises pour me défendre. » 

Heureusement, étourdi par la com motion que lui a causée l'ex-
plosion de la carabine, par la blessure qu'il a reçue, et aussi par 
la précipitation avec laquelle on s'est jeté sur lui, Darmès n'a eu 
ni assez de temps ni assez de sang-froid pour donner suite à ses 
projets de résistance. 

Quelques instans avant de commettre son crime, Darmès était 
entré dans un cabaret et avait bu un verre de vin. R se dirigea 
ensuite vers le quai des Tuileries, et ce fut après une étude at-
tentive des lieux et un calcul de toutes les chances possibles de 
réussite qu'il se plaça près du corps- de-garde. 

L'arrivée de M. Auvity, médecin en chef de la garde munici-
pale et du docteur Rlandin, appelés pour donner les premiers 
soins au blessé, interrompit le premier interrogatoire de Darmès. 
En faisant explosion, la carabine avait brisé les doigts indicateur 
et annu aire de la main gauche ; les docteurs furent d'avis de re-
mettre au lendemain l'amputation et ils se contentèrent de 
prescrire un premier pansement qui fut fait par M. de Guise fils, 

iiaiSatuioc dy'iû'. 'it^piuciueiu" uu nui ci uu ungituier ue geiiuar-

merie. 

— Biois.— Un assassinat accompagné de circonstances atroces 
et d'une rare audace a été commis en plem jour, dans la commune 
de Champigny, sur la personne do la femme Rouzy. Cette femme, 
qui habiU) une ferme voisine du bourg, avait touché une somme 
de 1,500 francs. Cette circonstance était connue d'un jeune 
homme des environs, âgé de dix-huit à dix-neuf ans, et qui a 
déjà été repris de justice. Il en fît part à deux camarades, et tous 
trois se rendirent sur les quatre heures du soir près de l'habita-
tion de cette femme. Là les deux camarades manquèrent de ré-
solution et se tinrent à l'écart, promettant au repris de justice de 
Avenir la nuit avec lui, s'il ne réussissait pas à s'emparer ac-
tuellement de la somme. Celui-ci se rendit seul à la ferme, au 
Moment où la petite fille de la femme Rouzy la quittait pour aller 
a u bourg II trouva cette femme seule. 

Que se passa-t-il alors? On l'ignore encore ; ce qu'on sait c'est 
qu'il assomma la malheureuse à coups d'échalas et qu'après l'avoir 
'uée il porta son cadavre dans le fumier pour le cacher. C'est en 
Ce moment qu'il fut surpris par l'arrivée d'un voisin qui, ayant 
entendu partir dos cris de l'habitation de la femme Bouzy, s'était 
nàté d'accourir à son secours. Venu près de la ferme, il vit un în-
dlv idu qui fuyait; il le poursuivit, se mit à crier, et un meunier 
lui se trouva sur le passage du meurtrier le saisit et l'arrêta. Ra-
mené à la ferme on constata devant lui le meu-tre. Il avoua ef-
'fontémeiii son crime et ajouta même qu'il était très heureux pour 
la petite fille qu'elle ne se fût pas trouvée au domicile de sa mère, 
Pa.ree qu'il lui en eût fait autant. L'assassin a été écroue dans la 

prison de Blois: l'instruction se poursuit :
 ê L assassin est un jeune homme de l'MTQiidissement de \ enao-

rabine dont il s'est servi, arme de luxe que, dans sa position do 
misère, on pouvait être surpris de trouver entre ses mains. 

Une seconde arrestation aurait été opérée sur la personne du 
sieur Allaux, ouvrier lithographe, arrêté déjà plusieurs foi- sous 
prévention politique et notamment dans l'affaire des poudres. 

Nous avons annoncé hier que la Chambre des pairs devait être 
saisie de ce nouvel attentat. L'ordonnance qui constitue la Cham-
bre en Cour de justice a été signée ce soir, et sans doute elle 
sera demain communiquée à la Chambre, car nous lisons dans le 
Moniteur parisien l'avis suivant : 

« Le chancelier de France, président de la Chambre des pairs, 
a l'honneur d'informer MM. les pairs qu'ils se réuniront demain 
samedi 17 du courant, à deux heures, au lieu ordinaire de leurs 
séances. » 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience du 11 août. 

BAIL A METAIRIE PERPÉTUELLE. RACHAT. 

PARIS , 16 OCTOBRE. 

■— Le sieur Vigny, l'un des syndics des ouvriers tailleurs de 
pierre, a seul interjeté appel du jugement rendu dans cette affai-
re, et qui l'a condamné à deux années de prison et deux ans de 
surveillance comme l'un des principaux moteurs de l'interrup-
tion des travaux. On se rappelle qu'en première instance figurait 
au nombre des prévenus M. Duez aîné, avocat, comme ayant con-
couru à la rédaetion des statuts proposés par les syndics. Il a été 
acquitté, et il n'y a point eu appel du ministère public. 

La Cour, après avoir entendu les conclusions de M. Nouguier, 
substitut du procureur-général, et la plaidoierie de M" Théodore 
Perrin pour le prévenu, a réduit à une seule année l'emprisonne-
ment prononcé contre Vigny, et l'a affranchi de la surveillance. 

■—■ Colombel devint orphelin dès son bas âge. Sa sœur, jeune 
fille de dix-sept ans, eut pourlui les soins d'une mère. Malheureu-
sement la demoiselle Colombel mourut bientôt aussi; en mourant 
elle avait recommandé son frère aux époux Dupont, chez lesquels 
elle était femme de chambre. 

M. Dupont se fit un devoir de placer Colombel dans une mai-
son de soieries. D'abord admis avec de modiques appointemens, 
Colombel en quelques années devint un excellent commis, et en 
1839 il gagnait 1800 francs par an chez les frères Deschamps. 

Dans le commencement de 1840, les frères Deschamps s'aper-
çurent de quelque déficit dans la caisse. Les recherches auxquel-
les ils se livrèrent leur donnèrent la conviction que Colombel s'é-
tait approprié des sommes d'argent qu'il avait reçues en échange 
de soieries qu'il était chargé de placer. 

Colombel est informé des démarches faites pas ses patrons. 11 
ne reparaît plus au magasin , mais va confier sa faute à M. Du-
pont. Jam ds il n'a eu l'intention de causer à ses patrons aucun pré-
judice. Si quelque déficit existe dans ses comptes, c'est qu'ayant 
eu des relations avec une jeune modiste, sa dépense s'est considé-
rablement augmentée ; mais quand il s'aperçut qu'il s'arriérait, il 
écrivit à sa famille pour en obtenir des secours. Espérant voir 
arriver prochainemenent ces secours, il a eu le tort de faire pro 
visoirement usage de l'argent des sieurs Deschamps. Malheureu-
sement, la famille de Colombel, ruinée par des incendies, ne put 
rien lui envoyer. 

M. Dupont, après avoir reçu cette confidence, va trouver les 
frères Deschamps; ceux-ci se préteildent frustrés de plusieurs 
mille francs. Colombel, au contraire, assure que le préjudice ne 
s'élève pas à plus de 1 ,800 francs; il offre à MM. De-cbamps de 
faire faire par sa grand'mère un partage de biens entre vifs, qui 
lui permettra de payer ces 1,800 francs. 

M. Dupont est assez heureux pour amener lss frères Deschamps 
à se contenter des offres de Colombel. La famille de celui-ci 
s'empresse d'engager la grand'mère à opérer ce partage; au mo-
ment où tout va se terminer, Colombel, qui n'a pas quitté Paris, 
apprend de M. Dupont qu'un facteur a une somme de 100 francs 
à lui remettre. La joie de ce jeune homme est grande, car, de-
puis plusieurs semaines, il vit aux dépens d'amis charitables ; il 
s'empresse d'aller chez le facteur lui demander cet argent... Mais 
là il ne trouva que les sieurs Deschamps, et il fut arrêté. 

Tels sont les faits qui amènent aujourd'hui Colombel devant la 
Cour d'assises. 

M. l'avocat-général Poinsot persiste dans l'accusation, qui est 
combattue par M e Demiannay. La jeunesse et les aveux pleins de 
repentir de l'accusé lui méritent l'indulgence de MM. les jurés et 
de la Cour qui ne condamne Colombel qu'à deux années d'em 

prisonnement. 

— L'ouverture de la Cour d'assises de la seconde quinzaine 
d'octobre a eu lieu aujourd'hui, sous la présidence de M. le con-
seiller Ferey. M. Adenet a été excusé pendant la durée de cette 
session pour cause de surdité; M. Bourgel, à raison de ses fonc-
tions déjuge au Tribunal de commerce; M. Henry, attendu son 
absence de Paris que nécessitait l'établissement d'un phare sur les 
côtes, et M. Thoras, qui était absent au moment de la citation 
Quant à M. Cibert, il n'a été dispensé que jusqu'à lundi pour jus 
tifier d'une maladie dont il a allégué être atteint, 

Les prestations ou redevances en nature créées pour prix de baux à 
métairie perpétuelle dans les anciennes provinces de la Marche el du 
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ques y étaient bien; mais mon plaignant a eu mon mouchoir dans 
les mains : il a eu le temps de l'examiner. 

La femme Pruneau interpellée déclare qu'avant l'arrestation 
de la prévenue, Battans lui a déclaré qu'il reconnaîtrait son fou-
lard aux trois marques en question. 

La fille Chanterelle est condamnée à trois mois d'emprisonne-
ment. 

— Frambourg est estropié, contrefait, malingue et souffreteux 
et qui pour cela n'en paraît pas plus dégoûté de la vie. Jamais 
pauvre diable n'a paru prendre mieux que Frambourg son mal en 
patience. Biche d'un grand fond de gaîté, il a de la philosophie 
en réserve contre tous les coups du sort. Son arrestation et la pré-
vention, légère il est vrai, qui l'amène sur le banc des prévenus 
ne l 'ont pas rendu plus triste. Le spectacle, heureusement nou-
veau pour lui, auquel il assiste paraît beaucoup l'amuser. Il écou-
te avec attention, fait ses réflexions, glisse des conseils à l'oreille 
de ses compagnons d'infortune, et lorsque l'audiencier appelle sa 
cause il s'écrie d'un air de satisfaction : « A mon tour, mainte-
nant. Voyons un peu comme ça va se jouer! » 

M. le président : Comment vous appelez-vous ? 
Frambourg : On m'appelle Frambourg... bon enfant, Fram-

bourg le jovial. Celui qui rit toujours n'aime pas à voir pleurer les 
autres. 

M. le président : Où demeurez-vous? 
Frambourg : Dans ma masure, sur la route d'Ivry. 
M. le président : Oui, vous avez une maison à vous, et vous 

mendiez. 

Frambourg -. Oh! une maison! une maison! Vous lui faites beau-
coup d'honneur, assurément! 

M. le président : Quel est votre état? 

Frambourg : Mon état est de faire ce que je peux. Je tiens les 
pieds des chevaux, je fends du bois, je tire de l'eau, je fais des 
épingles de bois pour les blanchisseuses, et mon principal état est 
d'être bon enfant. C'est le plus beau de mon revenu. 

M. le président : C'est-à-dire qu'on vous donne l'aumône. 
Frambourg : Vous appelez cela aumône, et je dis, moi, que 

c'est mon dû. Je rends des services toute l'année au monde, et le 
monde me solde en détail quand je me présente pour demander 
des à-comptes. 

Ce système n'est accueilli qu'à demi par le Tribunal qui pronon-
ce contre Frambourg vingt-quatre heures d'emprisonnement 
sans ordonner sa translation dans un dépôt de mendicité. 

— Un vieux proverbe a dit qu'il ne faut pas vendre la' peau 
de l'ours avant de l'avoir jeté par terre. Ollier, cocher, a fait 
mentir le proverbe, car il a vendu à un brocameur un objet qu'il 
avait l'intention de voler, ej, qu'il n'a dérobé réellement qu'après 
avoir trouvé un placement assuré de son larcin. Le matin en ef-
fet, il va voir ce brocanteur et lui propose une paire dn crochets 
11 est malade, dit-il, et est forcé de vendre ses outils pour aller 
se faire soigner. Le brocanteur s'engage à acheter, et, le soir, Ol-
lier arrive avec les crochets annoncés et les vend moyennant 50 
sous. Le lendemain, le propriétaire des crochets les" reconnaît 
chez le brocanteur et lui déclare qu'ils lui ont été volés la veille 
à six heures du soir. ' 

Ollier est condamné à trois mois de prison. 

— Faut-il, pour qu'il y ait récidive contre un contrevenant en 
matière de police, çpe la seconde contravention soit de même 
nature que la première contravention ? (Non.) 

Voici l'espèce dans laquelle le Tribunal de simple police de Pa-
ris, présidé par M. Ancelle, vient d'être appelé à statuer acres 
pourvoi et un arrêt rendu par la Cour de cassation. 

L'inspecteur des poids et mesures de l'arrondissement de Saint-
Denis a constaté que le sieur Berlin, boulanger à La Chapelle 
n'avait pas de balances sur le comptoir, ni dans aucun endroit dé 
sa boutique. 

Cité à l'audience de police de Saint-Denis, ce boulanger n'a 
pas conteste le (ait. Mais, contrairement aux réquisitions du mi-
nistère public le juge de paix a refusé d'appliquer la peine de la 
récidive établie par deux jugemens précédons, et ce sous prétexte 
que la contravention reprochée n'était pas de même nature que 
les précédentes qui étaient relatives au déficit dans le poids V 
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quant les usages eonstans et les coutumes du Limousin et delà Marche, 
)a Cour royale de Limoges a pu rejeter la demande reeonveiitionnelle de 
Demichel sans violer aucune loi ; 

» Rejette, etc. » 

COUR ROYALE DE RIOM. 

( Présidence de M. Tailhand. 

DÉPÔT. DON MANUEL. AVEU. 

» Attendu que les héritiers de Jean Fabre soutiennent a 
que celui-ci, partant pour l'Espagne le 18 octobre 1850 , co 

Le dépôt par une personne qui va entreprendre un long voyage, de 
son billet au porteur dans les mains d'un tiers chargé, en cas d'ab-
sence du déposant à l'échéance, de le remettre alors à la personne qui 
lui est désignée, conslitue-t-il un don manuel, valable contre les hé-
ritiers de l'auteur du dépôt, si le billet échu avant la mort de ce der-
nier n'avait point passé dans les mains désignées pour le recevoir ? 

L'aveu d'un dépôt de billets dont il n'y avait pas de preuve, accompa-
gné de la déclaration de l'usage de ces billets suivant l'intention du 
déposant, est-il indivisible ? 

Ces questions se sont présentées devant le Tribunal de Mauriac . 

Le jugement qui les a résolues fait connaître les circonstances qui 
les ont produites. 

« En ce qui touche le billet au porteur souscrit et déposé par Jean 
Fabre en l'étude de Me Drappeau, notaire, le 18 octobre 1830; 

» Attendu que , par la souscription apposée sur l'enveloppe, le mê-
me jour, et signée dudit Fabre, il déclare que cet effet de 3,000 fr. est 
payable, le 18 avril 1834, à Marguerite Fabre, épouse Guyon, pour lui 
être remis à cette époque, si son absence se prolonge, au-delà de ce ter-
me (Fabre allait partir pour l'Espagne), et en cas de décès de lui dé-
clarant ou de ladite Fabre avant ladite époque, le "notaire dépositaire est 
prié d'annuler ledit effet qui n'a été souscrit et déposé qu'à cette condi-
tion, sans que, dans aucun cas, il puisse valoir ni produire aucun effet, 
ni être retiré ni protesté avant l'époque de la manière indiquée; 

» Attendu que l'article 931 du Code civil, conforme en cela aux dis 
positions de l'article 1 er de l'ordonnance de 1751, qui attache aux actes 
de donation les formes de la rédaction, n'introduit aucun changement 
dans l'ancienne jurisprudence, relativement aux donations dont il n'est 
pas fait acte, c'est-à-dire aux dons manuels ; 

» Attendu qu'il n'est pas non plus fait acte de l'acceptation de ce don 
de la part du donataire, mais que la simple transmission de la chose 
donnée constitue nécessairement l'acceptation 

» Attendu que cette transmission doit être absolue au moyen du des 
saisissement actuel du donateur, sans condition et sans espoir de re 
tour ; 

» Attendu qu'il est convenu en fait, entre les parties, que la donation 
du billet au porteur déposé entre les mains d'un tiers, était soumise à 
une condition suspensive et résolutoire en cas d'événemens ; 

» Attendu que, pour établir l'acceptation de la part de Marguerite Fa-
bre, donataire, avec les conditions exigées par le donateur, il ne devrait 
s'élever aucun doute sur la présence de ladite Fabre à l'instant du dé-
pôt de l'objet donné entre les mains d'un tiers, pour lui être remis à 
l'événement de la condition prévue, et que ce fait est constaté ; 

» Attendu qu'on ne saurait faire résulter le fait de cette acceptation 
des termes de la souscription apposée, par le dépositaire, sur l'envelop-
pe du dépôt, sans invoquer cet écrit comme acte constitutif du don fait 
à Marguerite Fabre, avec les conditions y attachées, ce qui serait con-
traire à l'essence du don manuel qui s'opère saus acte, et tendrait à éta-
blir une donation entre-vifs au moyen d'un acte sous seing privée que la 
loi n'admet pas; 

» Attendu qu'il n'est pas non plus légalement justifié que ladite Mar-
guerite Fabre ait accepté le don du billet au porteur à l'événement de 
la condition apposée par le donateur, c'est-à-dire après l'échéance du 18 
avril 1834, jour auquel a dù cesser la condition suspensive, et avant 
le décès du donateur, de laquelle acceptation elle aurait pu faire acte 
en constituant le dépositaire de l'objet donné en demeure de lui en fai-
re la remise conformément à son mandat ; 

» Attendu que, jusque-là, la donation est demeurée imparfaite à dé-
faut de dessaisissement légal du donateur, et qu'en cet état il est dé-
cédé dans le royaume d'Espagne en l'année 1855; 

s Attendu qu'après cet événement, les héritiers de Jean Fabre, saisis 
de sa succession, ont été en droit de réclamer de M" Drappeau, déposi-
taire, la restitution de l'objet confié à sa garde ; 

» Attendu que l'acceptation du tiers dépositaire, pour le donataire, 
ne peut plus se présumer sans le concours de la volonté de celui-ci à 
l'événement de la condition qui lui permet de réclamer la délivrance de 
l'objet donné; mais qu'après le décès du donateur, sans que cette vo-
lonté ait été exprimée, le don doit être déclaré caduc suivant l'autorité 
des arrêts dans cette matière; 

» En ce qui touche les deux obligations passées devant M
e
 Drappeau 

les 9 juillet et 7 octobre 1850, s'êlevant ensemble à la somme de 1,500 
francs, consentie audit Jean Fabre par ladite Marguerite Fabre, comme 
mandataire de défunt Antoine Guyon, son premier mari, lesquelles 
obligations les héritiers Fabre soutiennent n'avoir été confiées par ledit 
Jean Fabre, lors de son dernier départ pour l'Espagne, à ladite Margue-
rite Fabre que comme dépositaire d'un parquet cacheté à elle confié, et 
contenant les grosses desetites obligations, ensemble plusieurs billets ou 
effets destinés à être remis à la mère dudit Fabre; 

» Attendu que l'acte extra-judiciaire pratiqué le 18 février 1837, à la 
requête des héritiers de Jean Fabre, portant sommation à M

e
 Drappeau 

de leur remettre, soit le billet au porteur susmentionné, soit un paquet 
cacheté, soit les deux obligations dont il s'agit, et d'autres papiers et ef-
fets appartenant audit feu Jean Fabre, Me Drappeau déclare n'avoir en-
tre ses mains que le billet au porteur susmentionné, et que, quant aux 
autres papiers ou titres appartenant audit défunt Fabre, autres que les 
obligations notariées passées devant lui, ils furent réunis en paquet sous 
enveloppe, et cachetés, le tout remis par lui au même instant audit 
Jean Fabre, et qu'il ignore à qui ce dernier l'a confié; 

» Attendu que la déclaration ainsi faite par M
e
 Drappeau, uéposi-

taire volontaire, doit faire foi dans toutes ces circonstances, et qu'il en 
résulte, 1° que des papiers et effets autres que les grosses de deux obli-
gations avaient été mis sous enveloppe cachetée en présence dudit Fa-
bre ; 2° que le tout fut remis à celui-ci au même instant; 3° que les 
grosses des deux obligations n'étaient pas 'comprises dans le paquet ca-
cheté ; 

s Attendu que Marguerite Fabre s'étant trouvée par la suite déposi-
taire de ce jjaquet, ainsi qu'elle en est convenue, le tient nécessaire-
ment dès mains de Jean Fabre, et non de celles de Me Drappeau, et qu'il 
en est de même des grosses des deux obligations non renfermées dans 
le paquet ; 

» Attendu qu'aux termes de l'article 1283 du Code civil, la remise 
volontaire de la grosse du titre fait présumer la remise de la dette ou 
le paiement, sans préjudice delà preuve contraire. 

» Attendu que la remise volontaire des grosses des obligations ainsi 
faite par le créancier lui-même, entre les mains de Marguerite Fabre, 
qui les avait consenties par procuration spéciale d'Antoine Guyon, son 
mari,adù libérer celui-ci par la présomption légale de l'extinction de 
la dette pour quelque cause que ce puisse être ; 

» Atteudu que la déclaration de Marguerite Fabre, insérée au procès-
verbal de compulsoire devant Me Drappeau, du 4 novembre 1835, sui-
vant laquelle les deux obligations n'auraient pas été acquittées, n'a pu 
nuire aux droits acquis à ses enfans, héritiers dudit Antoine Guyon, 
au profit de qui la remise volontaire des deux obligations de la part du 
créancier, entre les mains de sa femme, sa procuratrice spéciale, avait 
produit son effet; 

» Attendu que, pour moyens de défense, ladite Marguerite Fabre fait 
résulter de la remise entre ses nrains des deux obligations contre An-
toine Guyon, son mari, non l'extinction de la dette, mais un don ma-
nuel au profit d'elle-même, sur quoi la discussion engagée à l'audience 

validité de ce don manu 

au contraire 
'.onfia à titre 

de dépôt, à ladite Marguerite" Fabre les grosses de deux obligations, 
pour les lui remettre à son retour, ou à défaut de lui à ses héritiers, au 
moyen de quoi ladite Fabre, qui venait de consentir ses obligations, 
comme mandataire de son mari, aurait accepte, peu de jours après, vu 
mandat, de créancier, pour conserver à titre de dépôt ces deux tira 
contre son mari et ses enfans, elles remettre après un laps de tefros 
déterminé à son dernier commettant ou à ses ayans-droit; en quoi erre 
aurait, gratuitement et sans nécessité, atténué la foi due à la sincérité 
de son précédent mandat; 

Attendu que, de leur côté, les enfans du premier mariage de ladite 
Marguerite Fabre avec Antoine Guyon, articulent, en fait, que le mon-
tant de ces deux obligations n'a point tourné au profit de leur père, lors 
absent hors de France; qu'en outre, elles avaient été contractées en de-
hors des termes de la procuration, et contrairement aux intérêts des 
commettans ; 

«Attendu que de tous ces faits et des débats de la cause naît la pré-
somption d'un concert frauduleux pratiqué entre Jean Fabre et Mar-
guerite Fabre, ayant pour fins, soit de faire passer sur la tète de Margue-
rite Fabre la créance résultant des obligations contre son mari, au moyen 

d'un prétendu don manuel du titre constitutif, et sous les conditions sus-
pensives ou résolutoires y attachées, soit à défaut des^ mêmes conditions 
de faire retour de cette créance aux héritiers de Jean ï"abre ; 

» Attendu que, dans tous les cas, la remise volontaire des titres cons-
titutifs, et quelle qu'en ait été la cause, ainsi faite par le créancier à 
Marguerite Fabre, femme du débiteur et sa procuratrice spéciale, a dù 
profiter à celui-ci et pour lui à ses enfans; 

» En ce qui touche le deuxième chef de demande des héritiers Fabre 
en restitution de plusieurs billets dus audit feu Jean Fabre, et contenus 
dans le paquet cacheté qu'ils soutiennent avoir été remis par celui-ci, et 
confiés à Marguerite Fabre; 

» Attendu que celle-ci convient avoir eu un dépôt à elle confié, par 
ledit Jean Fabre, de trois effets dont deux étaient destinés à être remis à 
Françoise Jarrige, épouse Fabre, sa mère, au cas d'événement prévu; 

» Attendu que ladite Marguerite Fabre soutient avoir fait cette remise 
à ladite Françoise Jarrige en personne, et que celle-ci, présente dans la 
cause, ne désavoue pas le fait; 

» Attendu que les héritiers labre réclament la représentation d'un 
troisième billet qu'ils disent avoir été souscrit par le nommé Malassai-
gne, et soutiennent que ladite Marguerite Fabre a perçu, par ce moyen, 
une somme de 200 fr.; 

» Attendu que ce fait n'est pas désavoué; 
» Le Tribunal déclare Mai guérite Fabre non recevable en sa deman-

de tendant à ce que le billet au porteur de 3,000 fr., déposé entre les 
mains de M" Drappeau, lui soit remis; ordonne que la restitution en se-
ra faite aux parties de Me Durieu (les héritiers Fabre); 

D Déclare les obligations contractées par Marguerite Fabre, comme fon-
dée de pouvoir d'Antoine Guyon, au profit de feu Jean Fabre, devant M

1 

Drappeau, notaire, les 9 juillet et 7 octobre 1830, éteintes et solues à l'é-
gard des enfans dudit Guyon ; déboute, en conséquence, les parties de 
M e Durieu de leur demande en restitution des grosses desdites obliga-
tions ; 

» Condamne Marguerite Fabre à représenter, comme dépositaire, un 
billet souscrit par le nommé Malassaigne, dans la huitaine de la signifi-
cation du jugement, faute de quoi la condamne, dès à présent, à payer 
et restituer aux parties de M

0
 Durieu la somme de 200 francs par elle 

perçue, avec intérêts depuis le 15 février 1837, date de la demande ; sur 
toutes les autres fins et conclusions, met les parties hors de cause. » 

Les héritiers Fabre ont interjeté appel des chefs de ce juge-

ment, relatifs aux deux obligations remises à la femme Delprat, et 

aux billets qu'elle a dit avoir eus en dépôt. 

Les époux Delprat ont fait un appel incident de la disposition 

relative aux deux billets au porteur. 

La Cour, par arrêt du 14 juillet, a prononcé en ces termes : 

de fil adressé à la demoiselle Langlois; en conséquence 1 

nal jugea que la contravention n'était pas établie, et a cm?- /'hu-
nier par jugement du 2 juillet.
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M. le directeur de l'administration des postes avant fa't 

au ministère public la missive saisie, en provotmant „
 Parve
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il fut reconnu qu'il était faux que ce ne fût qu'un moreen j
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pier enveloppant (jn bout de 61, c'était «jme lettre q
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saire de reproduire pour l'intelligence de l'arrêt. Elle -
8eces 

conçue était ainsi 

Mademoiselle 

Ma femme vous prie de vouloir bien 

« Songeons, le t* mai. 

5maine 

> f> est 

e 

part 

par 

ui envoyer quatre tMt 
parquées de coton pareil à l'échan tillon; elle n'eu trouve pas à' °

u 

à Songeons; elle en est beaucoup contrariée, car elle a de l'ouvr*
8

***
 ti

" 
saut qu'elle ne peut pas faire faute de coton assez fin. Elle vou^ '

>res
" 

payer le coût samedi. Je vous serai infiniment obligé. "
 b e

" 
» Les yeux du petit n'ont pas autant d'inflammation que la 

dernière. J'ai reçu lundi une ordonnance de M. Thouret 
conformé pour la poudre à prendre; mais on s'est abstenu 
les sangsues; il ira à Beauvais samedi, 

» J'ai l'honneur de vous saluer respectueusement. 

» Signé : SEDILLE. » 

La représentation de celte pièce ayant paru donner la nrp 

qui avait manqué en première instance, il y eut appel de la 

de M. le procureur-général à la Cour royale d'Amiens. Mais 

arrêt du 31 août dernier, cette Cour a confirmé la sentence 
premiers juges.

 es 

Son arrêt est conçu en ces termes : 

» Attendu que le papier saisi dans les mains de Saunier par suit» H 

sa déclaration, ployé en six dans la longueur du papier, formant n i 
à l'une des extrémités sans être cacheté, n'avait point la forme extérie 
d'une lettre, bien qu'il portât l'adresse de M

Ue
 Langlois à Beauvais-

» Attendu qu'il résulte des circonstances de la cause que SauV 

qui ne sait ni lire ni écrire, avait d'abord refusé de se charger de 

billet, et ne s'y est décidé que lorsque Sedille, commis au bureau d
e

 j
6 

poste aux lettres de Songeons, signataire dudit billet, l'eut assuré n
U
'ï 

y demandait à la demoiselle Langlois du fil dont il lui envoyait un écbâ 
tillon, et que Saunier aurait à rapporter ; 

» Attendu qu'en effet le billet dont s'agit avait pour objet une cou 
mission dont Saunier était chargé; qu'il constatait quant à lui un mari" 

dat devant être exécuté le jour même, et qui n'aurait pas pu être en-
voyé par la poste puisqu'il était destiné aussi à constater l'identité dû 
commissionnaire ; 

Attendu qu'il résulte encore des circonstances de la cause que s'il 
se trouve dans le papier saisi une mention étrangère à son objet cette 
mention est toute occasionnelle, sans importance et n'aurait par elle-
même donné lieu à aucune correspondance entre Sedille et la demoi-
selle Langlois; 

» Par ces motifs, la Conr confirme le jugement dont est appel sans 
dépens. » 

Le procureur-général d'Amiens s'est pourvu contre cet arrêt 

pour violation des articles 1 et 2 de l'arrêté du 27 prairial an IX 

et, sur son pourvoi, est intervenu l'arrêt suivant -

« La Cour, 

» Statuant tant sur l'appel principal que sur l'appel incident du juge-
ment du 4 août 1838 ; 

» Déterminée par les motifs des premiers juges, et les adoptant, dit 
qu'il a été bien jugé par le susdit jugement, mal et sans cause appelé ; 
ordonne qu'il sortira son plein et entier effet, et sera exécuté selon sa 
forme et teneur ; 

» Et faisant droit sur les conclusions des héritiers Fabre, prises àl'au-
diencede la Cour, ordonne que Mc Drappeau entre les mains duquel, 
suivant la déclaration de Marguerite Fabre et de Pierre Delprat, son ma-
ri, se trouvent les deux billets en question, en fera la remise aux héri-
tiers Fabre, et dans le cas où ces billets n'auraient pas été dans les 
mains du sieur Drappeau, ou s'il en avait fait la remise ou se refuserait 
de la faire, auxdits cas, condamne les époux Delprat à faire directement 
la remise desdits billets aux héritiers Fabre, dans la huitaine de la 
signification du présent arrêt, faite à personne ou à domicile; fait ré-
serve auxdits hér itiers Fabre de l'action personnelle en paiement desdits 
billets, contre les époux Delprat, en cas d'insolvabilité des souscrip-
teurs desdits billets, survenus depuis la demande; 

» Condamne les appelans principaux en tous les frais vis-à-vis de tou-
tes les parties ; 

» Condamne les appelans incidens en l'amende, et ordonne la restitu-
tion de l'amende. » 

> Ouï le rapport de M. Vincens Saint Laurent, conseiller, et les con-
clusions de M. Pascalis, avocat-général; 

» Vu les articles 1, 2 et 5 de l'arrêté du gouvernement du 27 prairial 
an IX. 

» Attendu qu'il est reconnu par l'arrêt attaqué et qu'il résulte du texte 
de la lettre non cachetée saisie sur le messager Saunier, qu'indépen-
damment de ce qui y était relatif à une commission dont il était chargé, 
elle contenait une mention étrangère à cet objet; 

» Qu'elle n'était donc pas uniquement relative au service de ce mes-
sager et ne rentrait pas dès lors dans l'exception admise par l'article î 
de l'arrêté susdaté; 

» Qu'il n'importe que cette mention fût occasionnelle et sans impor-
tance, la loi ne permettant pas de pareilles distinctions qui sont pure-
ment arbitraires; 

» Qu'ainsi, en refusant d'appliquer à Saunier les dispositions des arti-
cles 1 et 5 de l'arrêté du 27 prairial an IX, la Cour d'Amiens a formelle' 
ment violé lesdits articles; 

» La Cour casse etannulle l'arrêt rendu parla Cour royale d'Amiens, 
le 31 août dernier, en faveur de Joseph Saunier; 

» Et pour être statué sur l'appel interjeté par le procureur près ladite 
Cour du jugement rendu au Tribunal correctionnel de Beauvais, le 2 
juillet précédent, renvoie ledit Saunier et les pièces du procès devant la 
Cour royale de ltoyen, chambre correctionnelle. » 

COUR ROYALE DE PARIS ( chambre d'accusation ). 

(Présidence de M. Dupuy.) 

FRAIS. PARTIE CIVILE. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Audience du '1 octobre. 

TRANSPORT DE LETTRES. — MESSAGER. -

DE L'ADMINISTRATION 

- CONTRAVENTION 

DES POSTES. 

AU MONOPOLE 

Lorsqu'un messager porte une lettre décachetée qui n'est pas unique-
ment relative aux commissions dont il est chargé, est-il passible des 
peines portées par la loi ? 

Aux termes d'un procès-verbal dressé par les gendarmes à la 

résidence de Beauvais, le 13 mai 1840, saisie a été opérée sur le 

sieur Saunier, messager, demeurant à Songeons, et allant de ce 

lieu à Beauvais, d'une lettie simple non cachetée, ployéeensix 

dans la longueur du papier, formant un nœud à l'une des extré-

mités, à l'adresse de mademoiselle Aimée Langlois, à Beauvais, 

Traduit devant le Tribunal correctionnel de Beauvais, comme 

prévenu d'infraction à l'arrêté du 27 prairial an IX, le sieur Sau-

nier fit entendre comme témoin à décharge le sieur Sédillot, fac-

teur rural, demeurant à Songeons, qui l'avait chargé de cette let-

tre, et qui déclara « que sa femme, lingère à Songeons, ayant be-

soin d'une sorte de fil de coton qu'il n'avait pu trouver chez les 

merciers de cette localité, il prit un échantillon de ce fil, le mit 

dans un morceau de papier qu'il plia en forme de lettre, en y 

mettant l'adresse de la demoiselle Langlois; que le messager ne 

voulut pas se charger de cette espèce de lettre, quoiqu'elle ne fût 

pas cachetée et qu'il sût qu'elle ne contenait qu'un échantillon 

de fil ; qu'il roula ensuite ce papier et l'assujétit par le bout au 

moyen d'un nœud-, qu'il contenait toujours l'échantillon du fil 

dont sa femme avait besoin ; que c'était dans cet état que le pa-
pier avait été saisi sur le messager Saunier. » 

de cette déclaration, la pièce saisie n'étant 

Tribunal, que ce n'était pas à proprement 

' une simple enveloppe pour l%B8»tiIlon 

La partie civile est-elle tenue de payer les frais faits dans le cours de 
l'instruction correctionnelle, ou doit-il être sursis contre elle jus-
qu'au jugement du fond? 

Les sieurs Cazaux et auires ont porté contre le gérant d'une 

société en commandite une plainte en abus de confiance, en es-

croquerie, en banqueroute fiauduleuse et en banqueroute simple. 

Dans le cours de la procédure, le juge-d'instruction a commis le 

sieur Colliau Carment, expert teneur de livres, à l'effet de procé-

der à la vérification des livres, registres et papiers du failli, afin 

de constater sa situation et de rechercher les faits d'abus de con-

fiance, d'escroquerie et de banqueroute qui lui étaient imputés. 

Après le dépôt du rapport, il a été délivré à l'expert COIIHU Car» 

ment exécutoire pour la somme de 1680 francs contre les parties 

civiles. Sur la signification qui leur a été faite dudit exécutoire, 

celles-ci se sont empressées d'y former opposition. Elles ont fon-

dé leur opposition sur co qu'aux termes de l'article 3b8 du Code 

d'instruction criminelle elles ne pouvaient être tenues des frais 

qu'après qu'elles auraient succombé dans leur demande, elles ont 

conclu subsidiairement à la réduction de la taxe faite par le juge 
d'instruction. 

Contrairement aux conclusions du ministère public, la Cour a 

rendu l'arrêt suivant (25 août 1840) : 

« Considérant que l'article 368 du Code d'instruction criminelle, mo-
difié par la loi du 28 avril 1832, dérogeant à cet égard à la loi du tp 
pluviôse an XIII et au décret de 1811, no met dans les affaires qui «lè-
vent être soumises au jury les frais à la charge de la partie civile qu'au-

tant qu'elle succomberait dans ses poursuites, que cette disposition est 
formellement rappelée eu matière de banqueroute par les articles 590 et 
592 du Code de commerce ; 

» Considérant qu'en l'état de la procédure ce n'étaient donc pas aux 
parties civiles à faire l'avance des frais, mais à la partie publique a la-
quelle seule cette charge était imposée par la loi du 15 pluviôse, saut la 
répétition à en faire contre la partie civile dans le cas où elle succom-
berait ; 

» Qu'ainsi c'est indûment que l'exécutoiie de IGSOfr.aété délivré con-
tre Cazaux et autres; 

» La Cour les reçoit opposans audit exécutoire, le déclare nul
 el

."j
a 

avenu, sauf à l'expert Colliau-Carment à se pourvoir contre qui 
droit. » 

de 



TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANTES. 

( Correspondance particulière. ) 

présidence de M. Gédouin. — Audience du 30 septembre 

i e Tribunal de police correctionnelle présentait un bien tri 

tirle. Un jeune homme de vingt-cinq ans. dont les manié; 
ste 

Sp
noncent une excellente éducation, et dont la mise simple mais 

^:„^„ronsfi nrnnreté dénote des habitudes d'ordre et de 

d'un 

préven-

ir
 ne

 rigoureuse propreté 

honne conduite, était assis sur le banc des prévenus à côté 

.rabondetde deux mendians; il avait à répondre à la pr 

Sn de quatre vols d'argenterie. 

Le prévenu appartient à une famille très respectable ; un proche 

,
a
rent de sa mère préside avec distinction au Tribunal de pre-

mière instance ; du côté de son père ses parens occupent un rang 

honorable dans le notariat et dans le barreau, il a reçu une éduca-

jon solide d'abord au collège de Tours, puis dans un séminaire; et, 

dans sa famille, les exemples de bonne conduite et de vertu ne lui 

ont pas failli- Son père ayant compromis sa fortune dans des en-

tre
„rises de commerce qui réussirent mal, s'est trouvé réduit à 

de très minces ressources; mais il n'a pas encore recueilli son 

patrimoine, et il doit y trouver un jour de quoi réparer ses revers 

U
e
 fortune. En attendant, N... comprit la nécessité de tirer parti 

je
 s

on instruction ; à peine ses études furent-elles achevées, que 

malgré ses goûts qui l'appelaient dans une autre voie, et malgré 

tout ce qu'ont de pénible les premiers pas dans la carrière de 

l'instruction publique, il se plaça comme répétiteur dans une 

pension de Tours, où il demeura dix-huit mois. Depuis il professa 

jm Prytanée fondé à Ménars par M. le prince de Cheinay, et en 

dernier lieu à Angers. Partout il sut se concilier l'estime" de ses 

chefs, qui témoignèrent de ses excellens services dans les termes 

les plus recomm«ndables. 

N... en était là, quand, au commencement de septembre, il 

vint à Nantes conduit par des espérances conçues trop légère-

ment, et qui ne devaient pas se réaliser. Désespéré, il parvint à 

force de recherches à obtenir un chétif emploi dans une pension ; 

mais le pensionnat était en vacances, et la parole qui lui fut don-

née ne devait avoir d'effet qu'à la rentrée des classes. Cependant 

il vivait avec la plus stricte économie ; il avait pris un petit loge-

ment modeste chez un honnête artisan. Mais ses économies al-

laient lui manquer ; sa famille, à qui il fit part de sa détresse, ne 

put lui remettre qu'une bien faible somme ; N... vit donc appro-

cher le moment où il se verrait réduit à sa dernière pièce de 

monnaie. 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 
» Art. 1 er . La Cour des pairs est convoquée. 
i Les pairs absens de Paris seront tenus de s'y rendre immédiate-

ment, à moins qu'ils ne justifient d'un empêchement légitime. 
> Art. 2. Cette Cour procédera sans délai au jugement de l'attentat 

commis le 15 octobre. 
» Art. 3. Elle se conformera, pour l'instruction, aux formes qui ont 

été suivies par elle jusqu'à ce jour. 
» Art. 4. Le sieur Franck-Carré, notre procureur-général près la Cour 

royale de Paris, remplira les fonctions de notre procureur-général près 

la Cour des pairs. 
» Il sera assisté du sieur Boucly, avocat-général près la Cour royale 

de Paris, faisant les fonctions d'avocat-général, et chargé de remplacer 
le procureur-général en son absence, et des sieurs Nouguier et Glandaz, 
substituts de notre procureur-général près la Cour royale de Paris, fai-
sant les fonctions de substituts de notre procureur-général, lesquels 
composeront, avec lui, le parquet près notre Cour des pairs. 
•Art. 5. Notre garde-des-sceaux, ministre secrétaire-d'Etat au dépar-

tement de la justice et des cultes, est chargé de l'exécution de la présente 
ordonnance, qui sera insérée au Bulletin des Lois. 

«Donné au palais de Saint-Cloud, le 16 octobre 1840. 
LOUIS-PHILIPPE. 

Le garde-des-sceaux, ministre secrétaire d'Etat au 
département de la justice et des cultes, 

«VIVIEN.» 

La Chambre donne acte à M. le garde-des-sceaux de la présenta-

tion de cette ordonnance ; elle en ordonne le dépôt dans ses ar-

chives. 
M. le président : Je propose à la Chambre d'agir comme elle l'a 

fait jusqu'à présent, c'est-à-dire de se constituer à l'instant même 

en Cour de justice. Il n'y a point de réclamations ? (Non ! non !) 

La Chambre va se constituer; les tribunes vont être évacuées. 

L'audience publique est levée. 

M. Franck-Carré, procureur-général; MM. Boucly, avocat-gé-

néral, Nouguier et Glandaz, substituts, sont introduits. 

M. le procureur-général présente un réquisitoire tendant à ce 

que la Cour rende un arrêt qui chargerait M. le chancelier de 

procéder à l'instruction et l'autoriserait à s'adjoindre tels pairs qu'il 

lui plairait désigner. 

M. le procureur-général lit et dépose sur le bureau de la Cour 

un réquisitoire par lequel il requiert que la Cour ordonne qu'il 

soit procédé à l'instruction du crime qui lui est déféré. 

M. le procureur-général et son substitut se retirent. 

La Cour, n'étant pas en nombre suffisant pour délibérer, s'est 

ajournée à lundi pour statuer sur les réquisitions de M. le pro-

cureur-général. 

L'enquête commencée contre Darmès se poursuit avec activité. 

Aujourd'hui un grand nombre de témoins ont été entendus, et dé-

jà la justice est sur la trace de tous les antécédens du coupable. 

Darmès était en 1830 domestique-frotteur chez le prince de 

Condé, d'où il fut chassé sur un soupçon de vol. Quelque temps 

après il se plaça en qualité de domestique dans une maison située 

au Gros-Caillou, il y fit connaissance de la cuisinière et l'épousa. 

Cette femme avait une fille qui a maintenant de seize à dix-sept 

ans. Celle-ci et sa mère vinrent habiter avec Darmès rue Haute-

ville ; mais elles ne purent vivre longtemps sous le même toit que 

lui. Violent, querelleur, adonné à l 'ivrognerie, Darmès se livrait 

à des emportemens tels que ces deux malheureuses femmes se 

virent forcées de chercher ailleurs un refuge où elles fussent a 1 abri 
Qe ses mauvais traitemens. . , 

Leur départ ne fit qu'arrêter Darmès qui se mit a leur poursuite 

et parvint enfin à découvrir leur nouveau domicile. Voyant que 

tant qu'elles resteraient à Paris elles ne pourraient échapper a ses 

obsessions et à ses menaces, ces deux femmes prirent le parti de 
g
e réfugier en province. Elles habitent aujourdhui une ville du 

département du Nord. ,.
 c

 , , 
Nous avons dit que Darmès s'était établi avec sa femme dans la 

r
ue Hauteville. Après le départ de celles-ci , il fit venir de Nan-

terre, où elle demeurait, sa mère, veuve en secondes noces d un 

I nommé Lenoir et exerçant le profession de garde-ma'ade. 

La veuve Lenoir, de même que la femme de Darmes, ne resta 

lue fort peu de temps avec lui. ' . . 
Darmès quitta la rue Hauteville pour aller demeurer rue de 

Révise, puis rue de Paradis-Poissonnière; antérieurement il avait 

habité quelque temps dans la rue Bleue. . . 

Aux différentes professions que Darmès a successivement txer-
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me, nommé Fortin. Pendant sa détention à la prison de Vendô-

me, dont il n'était sorti que depuis deux jours, il avait fait la con-

naissance de deux forçats qui subissaient comme lui une peine cor-

rectionnelle. Ces deux individus avaient reconnu chez lui des 

dispositions au meurtre qu'Us voulurent utiliser. Dans la prison 

même ils avaient arrêté d'avance les coups qu'ils devaient tenter. 

Le premier était l'assassinat de la femme Bouzy, que Fortin avait 

connue antérieurement, et chez laquelle il soupçonnait une certaine 

somme d'argent. Le second coup devait être l'assassinat d'un curé 

des environs de Françay. Les deux forçats , dont Fortin a donné 

le signalement, ont disparu. On est à leur recherche. Fortin a 

fait ces révélations et donné les détails du crime presque immé-

diatement après son arrestation, et après avoir bu une bouteille 

de vin que lui avaient donnée à dessein ceux qui venaient de l'ar-

rêter. La femme Bouzy était âgée . de soixante et quelques an-
nées. 

—
1
 ARLES (Bouches-du-Rhôue). — Théophile Benson, natif de 

Maussane, où il exerce la profession de cordonnier, épousa il y a 

cinq ou six ans une nommée Pétronille Perrin. Dès le principe, 

ce niBriage ne fut pas heureux; des altercations vives se renouve-

laient sans cesse entre les époux; la jalousie du mari, bien ou 

mal fondée, était à peu près le seul motif de ces discussions conti-
nuelles. 

Aujourd'hui vendredi 2 octobre, à une heure de l'après-midi, 

Benson, à son retourdeSaint-Remy, adressa quelques reproches à 

sa femme, et une lutte affreuse s'est établie entre eux. Soit re-

mords, soit crainte de ce qui allait résulter de son crime, Bens -n, 

conduisant ses enfans par la main, est venu sur la place de la 

Fontaine, et s'adressant aux femmes qui s'y trouvaient : « Prenez 

s-oin de mes enfans, leur a-t-il dit, je suis un homme perdu, je 

viens d'assassiner ma femme. » Il s'est ensuite rendu à la maison 

commune pour faire sans doute la même déclaration, et depuis 

il n'a pas reparu. 

L'air égaré du malheureux Benson a porté à croire que ses pa-

roles étaient vraies, et chacun s'est empressé de courir sur le lieu 

de la scène. La femme a été trouvée étendue sur le carreau et 

sans vie, la gorge coupée ; une profonde incision à la joue gauche 

et de nombreuses blessures sur les autres parties du corps, aux 

jambes, aux bras et aux mains, provenaient sans doute de la 

lutte qu'elle a dù soutenir. Le plus jeune des enfans, encore à la 

mamelle, a été trouvé près de sa mère tout couvert de sang. L'in-

strument tranchant qui a servi à consommer le crime n'a point 

été retrouvé ; le meurtrier a pris dit-on, la direction des marais, 
nrobahjpmpnt rtan« Jp. hiiL do_tpTurjia/5X.SGsàû'irs joar-gn^'ucide 

talie : « Si j'avais réussi, dit-il, elles eussent été sauvées... Soli-
man Pacha eût été délivré... » 

Aujourd'hui, après des déclamations violentes contre ce qu'il 

appelle les mangeurs de biscuit du château, il a paru plus calme, 

et bientôt des larmes ont coulé de ses yeux. 

Mais soit qu'un exécrable orgueil l'eut fait reculer devant l'aveu 

d'un remords, soit qu'en effet l'assassin cédât encore à un besoin 

de haine et de vengeance, il releva la tête pour exprimer de nou-

veau son regret de n'avoir pu consommer son crime. 

Par suite des déclarations faites sur les relations politiques que 

pouvait avoir Darmès, des perquisitions ont été opérées dans plu-

sieurs endroits et ont amené, dit-on, d'importantes découvertes. 

On a trouvé hier sur la terrasse du bord de l'eau , à quarante 

pas du lieu où le crime a été commis, une partie de la culasse de 

la carabine. A cette culasse adhérait encore une bande du canon. 

L'état de M. Bertolacci, garde national, et du valet de pied 

Grus n'offre aucune gravité. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

( Présidence de M. Portalis, premier président. ) 

Audience du 24 juillet. 

ÉLECTIONS. — SOCIÉTÉ EN COMMANDITE. — PATENTE. — CONTRIBU-

TIONS. 

L'associé gérant et seul responsable d'une société en commandite pro-
fite seul, pour la formation de son cens électoral, de la patente payée 
par la société. (L. 19 avril 1831, article 4.) 

Mais, s'il s'agit d'une société en commandite par actions au porteur ou 
transmissibles par voie d'endossement, il ne peut (pas plus que les 
commanditaires) compter pour la formation de son cens tout ou par-
tie des impositions directes payées à raison des immeubles apparte-
nant ci la société. La décision est la même, encore bien qu'en raison de 
sa qualité de gérant une certaine quantité de ses actions soit inalié-
nable. 

Cette dernière question qui ne- manque pas de gravité n'a été 

résolue que par la Cour royale de Douai. L'arrêt de cette Cour, 

pour refuser à l'associé-gérant et responsable le droit de compren-

dre dans son cens une part, proportionnelle à son intérêt, des 

impôts payés par les immeubles de la société, s'est fondé, entre 

autres motifs, sur ce que la faculté accordée aux actionnaires de 

se dessaisir instantanément de leurs actions par transmission ou 

négociation rendait les droits de chacun d'eux incertains et va-

riables. 

On comprend qu'il en soit ainsi à l'égard des actionnaires aux 

quels l'aliénation est permise : mais en doit-il être de même à l'é-

gard d'un gérant-responsable dont les actions sont frappées d'ina-

liénabilité? N'est-il pas, dans ce cas, plus juste de dire que cette 

inaliénabilité ayant pour effet de rendre, comme dans les sociétés 

en commandite ordinaires, sa part certaine déterminée et invaria-

ble, il y a lieu de lui faire application des principes qui régissent 

ces dernières sociétés, et de compter dans son cens sa partie des 

impôts correspondant à la copropriété permanente qui lui échoit 

dans les immeubles sociaux. 

La Cour de cassation ayant cassé sur la première question, n'a 

pas résolu la seconde. 

L'arrêt de la Cour de Douai du 19 novembre 1839 avait jugé 

dans les termes suivans (Affaire de Villepin contre le préfet du 

Nord) : 

» Attendu que le sieur Warenghien de Villepin ne peut plus se pré-
tendre propriétaire de l'établissement des verreries de Marnières, puis-

qu'on mettant en société le château, les bâtimens de cette exploitation, 
les fonds sur lesquels ils sont construits, le mobilier industriel et toutes 
leurs dépendances, il s'est par là dépouillé de tous ses biens, dont il a 
reçu la valeur au moyen de sept cents actions qui lui ont été confé 

rées -, 
» Attendu qu'à tort il se présente aussi comme supportant encore les 

charges et les contributions de cet établissement, lorsque l'acte de socié-
té énonce en termes exprès qu'à partir du 1 er janvier 1838 la société se-

rait tenue des impots, de quelque nature qu'ils fussent, assis sur lesdits 
biens, même de l'assurance contre l'incendie ; 

» En ce qui touche le bénéfice introduit par l'article 6 de la loi du 19 

avril 1851 ; 

— Les déplorables résultats des coalitions d'ouvriers amenaient 

encore aujourd hui devant la police correctionnelle un jeune ou-

vrier en bois, Leverd, prévenu d'avoir volé à un étalage six mou-

choirs de coton. Jamais on n'a eu de plainte à élever s-ur son 

compte, et c'est pour la première fois qu'il appelle sur lui les re-

gards de la justice. 

M. le président Perrot : Quel motif a pu vous porter à cette 

mauvaise action ? 

Le prévenu : J 'étais sans ouvrage depuis plus d'un mois, et j'a-

vais faim. 

M. le président : Les ouvriers laborieux trouvent toujours de 

l'ouvrage. 

Le prévenu : Ce n'était pas la besogne qui manquait, mais de-

puis un mois on nous empêchait de travailler. 

M. le président : Que les ouvriers ici présens l'entendent bien. 

Voici où conduisent ces coupables coalitions. Un ouvrier jusqu'ici 

honorable et laborieux est forcé de quitter son atelier, il se livre 

à l'oisiveté, et finit par le vol. 

Le Tribunal condamne Leverd à un mois d'emprisonnement. 

— La fille Chanterelle est prévenue du vol d'un foulard de co • 

ton, et Battans, marchand ambulant, au préjudice duquel le vol a 

été commis, dépose ainsi sur les cire nstances du vol : « J'étais 

étalé à Saint-Denis, et je me méfiais de la particulière ici présen-

te, qui prenait à mes marchandises plus d'attention qu'il ne me 

convenait. Je me dis : Voilà une chalande au féminin qui veut 

m'acheter au rabais, fisquons là! Je la fisque. Je ne vois rien; elle 

est adroite, la commère, que je peux dire. Quand elle est par-

tie, je vais voir, je serche, je serche, je trouve, .. que je ne trou-

ve plus un foulard de coton qui était le seul et unique de mon 

étalage. Je compte celaàM me Pruneau qui est ma voisine d'étalage, 

vu que nous avons l'habitude de nous dire tout cequenous faisons: 

« Vous savez bien, mère Pruneau, mon foulard à la Bonaparte 

sur le mont Saint-Bernard ? il est effarouché. — Pas possible, 

qu'elle me répond. —- C'est comme je vous le dis. — Faut qu'une 

créature soit une fière intrigante pour dévaliser ainsi le pauvre 

monde. — Je n'y pensais plus lorsque medame Pruneau, huit 

jours après, vient me dire : votre voleuse est sur la place, devant 

le charcutier, elle a votre Bonaparte sur la tête! J'y cours, comme 

de juste et je reconnais mon objet. Je crie à la voleuse! On l'ar-

rête et je dis au gendarme : Pour preuve de son crime, examinez 

le mouchoir. Il y a trois marques remarquables ; 1° une tache 

rouge dans le cheval blanc de l'empereur, 2° un fil qui a manqué 

dans le mont Bernard ; 3° un trou à la botte gauche du héros. » 
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avant la dissolution aucun droit réel dans la chose commune jus in re, 
contre lesquelles elle n'autorise aucune espèce de droit de suite, 
qu'elle ne considère que comme de purs droits mobiliers sans situation, 
en un mot que comme de simples valeurs de portefeuille ne peuvent 
en aucune manière être représentatives de l'avoir tant immobilier que 
mobilier d'une entreprise existante; que, dès lors, si les contributions 
assises sur cet avoir frappent ce même avoir ainsi que l'être moral de 
'association, elles ne sont pourtant point une charge qui soit inhérente 

aux possesseurs d'actions en particulier, et que l'on puisse répartir en-
tre eux ; 

_ : Que ces principes doivent non-seulement régir les sept cents actions 
négociables conférées au sieur de Villepin pour le remplir de son apport, 
mais même les cent cinquante actions de même nature qu'il a laissées 
pour garantie chez le banquier de l'association ; 

i En ce qui concerne le droit de patente; 
> Attendu que cet impôt frappe l'exercice de l'industrie et n'est pas 

acquitté personnellement par le sieur de Villepin, mais en sa qualité de 
gérant, et comme représentant la société qui en supporte les charges; 

i Attendu que la qualité de gérant dont se prévaut le sieur de Ville-
pin, quoiqu'elle ait l'effet de le rendre responsable suivant l'article 23 
du Code du commerce, ne saurait cependant changer la nature de ses 
droits dans l'association; 

» Qu'il suit de tout ce qui précède que, dans l'état des choses, la ré-
partition et l'allocation réclamées ont dù être refusées par M. le préfet 
du Nord; 

» Attendu que, même en allouant au sieur de Villepin, ce qui est 
juste, l'impôt des portes et fenêtres des bâtimens affectés à son habita-
tion, cet impôt est insuffisant pour compléter le cens électoral exigé par 
la loi... » 

Pourvoi en cassation par le sieur de Villepin, pour violation de 

l'article 6 de la loi du 19 avril 1831, 1° en ce que la Cour royale 

refusé de faire entrer dans le cens électoral du demandeur les 

contributions foncières payées par la société en commandite, dont 

il était associé-gérant; 2° en ce qu'elle lui a refusé, déplus, de lui 

attribuer le montant de la patente payée par la même société. 

La Cour a rendu, le 24 juillet 1840, au rapportde M. Thil et sur 

les conclusions de M. l'avocat-général Laplagne-Barris (plaidant 

M e Augier), l'arrêt suivant : 

« La Cour; 

» Vu l'article 4 de la loi du 19 avril 1831 et l'article 23 de la loi 
du 1 er brumaire an VII; 

Attendu que la société en commandite établie par acte authentique du 
10 janvier 1837, pour la fabrication des produits de verreries de Mar-
nières, a pour associé gérant, et seul responsable, Gérard Warenghien de 
Villepin, demandeur en cassation ; 

» Que la patente délivrée pour cet établissement est sous le nom de 
Villepin ; 

» Attendu que l'article 6 de la loi du 19 avril 1831, qui dispose que 
les contributions foncières des portes et fenêtres et des patentes payées 
par une maison de commerce composée de plusieurs associés, seront, 
pour le cens électoral, partagées par égales portions entre les associés, 
ne peut s'appliquer aux associés commanditaires qui sont simples bail-
leurs de fonds, auquels toute gestion est interdite, et qui ont été en 
conséquence expressément dispensés de patente par l'article 25 de la 
loi du 1 er brumaire an 7; 

» Attendu que le sieur do Villepin est personnellement tenu envers 
le Trésor public de payer le prix de la patente à laquelle il est imposé, 
et qu'étant seul en nom dans la société créée en 1837, il n'y a pas lieu 
de s'occuper, pour l'application de l'article 4 de la loi du 19 avril 1831, 
de la manière dont ledit Villepin peut faire figurer dans les comptes so-
ciaux le montant de sa patente; 

» Attendu, dès lors, qu'en refusant d'admettre dans le cens électoral 

du demandeur le prix de sa patente, l'arrêt attaqué a faussement inter-
prété et violé l'article 25, loi du l" brumaire an VII, et l'article 9, loi du 
14 avril 1851, sans qu'il soit ' 

» Casse. » 
it besoin de s'occuper du deuxième moyen ; 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Jules Renouard. ) 

Audience du 14 octobre. 

FABRICANT. — USURPATION DE NOM. — FACTURES. ' ■ ÉTIQUETTES. 

DOMMAGES- INTÉRÊTS. 

Le négociant qui vend, comme étant d'un fabricant, des produits qui 

sont sortis d'une autre fabrique, et qui emploie sur ses factures et 
étiquettes le nom de ce fabricant, est passible de dommages-intérêts 
envers celui dont il a ainsi usurpé le nom. 

•MM. Bertesche, Bonjean jeune et Chesnon, fabricans de draps 



Pourvoi eu cassation de la part du ministère public pour viola- c 

tion de la loi et fausse application de l'article 483 du Code pénal. I 

Le 20 décembre 1839, arrêt de la Cour de cassation qni casse 

pour violation de l'article 483 du Code pénal. 

I Le Tribunal de police de Paris, après avoir entendu le prévenu 

à l'audience, a prononcé un jugement conforme à la doctrine 

consacrée par cet arrêt, qui, du reste, e>t la consécration des prin-

cipes et du droit tracés par l'article 483 du Code pénal. Le juge 

a aussi prononcé la peine de l'emprisonnement. 

— Cinq des condamnés dans l'attentat de Boulogne sont partis 

hier à cinq heures de l'après-midi pour la prison de Doullcns, 

dans une diligence amenée à cet effet à la préfecture de police, 

et sous l'escorte de cinq gendarmes et d'un brigadier de la com-

pagnie de la Seine. 

— Un détenu du dépôt des condamnés près la préfecture de po-

lice a tenté de se suicider ce matin vers cinq heures, dans une 

des salles communes où il avait été placé au milieu d'autre pri-
sonniers. 

Il s'était déjà suspendu au moyen de sa cravate qu'il avait atta-

chée à l'espagnolette d'une croisée de la salle, lorsqu'un gardien 

en surveillance l'a empêché d'accomplir son projet. Les soins que 

son état réclamait lui ont été aussitôt donnés et on est parvenu à 
le rappeler à la vie. 

— La Gazette des Tribunaux a plusieurs fois entretenu ses lec-

teurs de deux procès soutenus par lord Cardigan, lieutenant-co-

lonel au 11
e
 de hussards, dont h; prince Albert, époux delà reine, 

est colonel. La sentence de la Cour martiale de Brighton, portant 

que le capitaine Bichard-Anthony Reynolds est déchu de son gra-

de pour avoir provoqué en duel son commandant supérieur (voir 

notre numéro du 10 octobre), vient d'être confirmée par le Con-

seil supérieur, séant à l'hôtel des gardes à cheval, à Londres: mais 

le texte n'en sera publié qu'après la décision de la rei^e, à laquelle 

les deux juridictions ont recommandé le capitaine Richard Rey-

nolds comme digne de son indulgence. 

Les magistrats de Wandsworth se sont occupés pour la seconde 

fois du duel qui a eu lieu entre lord Cardigan et le lieutenant 

Harvey-Tuckctt. Ce dernier, nos lecteurs se le rappellent, a été 

blessé dans la rencontre à laquelle lord Cardigan l'a provoqué 

comme auteur d'une lettre insérée dans plusieurs journaux, à pro-

pos de la querelle qui a éclaté entre lord Cardigan et un autre of-

( 1260 ] 

ficier du nom de Reynolds, M. John-Williams Reynolds, sur la 

grave question de savoir si dans un repas de cor, s d'officiers le 

vin de Moselle doit, comme les vins de Chypre, de Constance et 

de Champagne, être servi dans une bouteille de verre noir ou dans 
un flacon de cristal. 

Une première décision, sans avoir égard au déclinatoirc propo-

sé par lord Card gan comme pair du royaume, l'a condamné, ainsi 

que les deux seconds, à fournir cautionn. ment de se présenter 

devant tels juges qui seront ultérieurement indiqués. 

Le lieutenant Harvey -Tuckett, rétabli de la blessure qu'il a re-

çue à la hanche, a été cité à son tour devant les magistrats te-

nant une session spéciale, comme coupable d'avoir tiré successi-

vement deux coups de pistolet sur le lieutenant-colonel comte de 

Cardigan, dans l'intention de le tuer. 

M. le capitaine Page, un des magistrats, prend la parole 

après la lecture des témoignages recueillis dans la pre-

mière enquête. « Une polémique, dit-il, s'est engagée dans les 

journaux, sur la question de savoir si le duel a été loyal, si les 

armes ont été parfaitement égales, ou si, comme le prétend lord 

Cardigan, les pistolets dont il s'est servi n'étaient ni à canon 

rayé, ni à double détente, tandis que les pistolets de M. Harvey-

Tuckett auraient été carabinés -et à détente double (rifled and 

hair-triggers). Je demande que l'armurier qui a vendu les pisto-

lets soit appelé comme témoin. 

M. Nottidge, président : Cela ne fait rien à l'affaire; un des pis-

tolets aurait eu un pied de plus que l'autre, que nous importe ; 

l'unique question est de savoir si le duel a eu lieu. 

M. Harvey-Tuckett, ne pouvant malheureusement pour lui nier 

le fait, a été condamné à un cautionnement de 2,000 livres ster-

ling (50,000 francs), dont moitié par lui-même et l'autre moitié 

par deux personnes qui répondront de lui. 

Le cautionnement ayant été effectué à l'instant même, le lieute-

nant Tuckett a été renvoyé eu état de liberté provisoire. 

La Cour des pairs d'Angleterre aura ultérieurement à statuer 

sur cette cause. 

— Depuis quelque temps, des personnes de Londres occupant 

le premier et même le second étage sont victimes de vols commis 

avec une hardiesse étonnante. 

Les voleurs, informés que le locataire doit passer la nuit à la 

campagne, accrochent au balcon d'une fenêtre une corde garnie 

de nœuds, et emploient pour cela un procédé fort habile. Le ca-

ble est terminé par un gros crampon de fer auquel on AU,,U 

pelottede ficelle. Cette pelolte est lancée le loue H»
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tant de dextérité qu'elle passe entre les vitres de la "
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rampe du balcon, et retombe pour ainsi dire dans la mli! et
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qui l'a jetée II est facile, à l'ai le de la ficelle, de hisser S u
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de corde et de la fixer solidement au balcon, l
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 reste i n'
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qu'un jeu pour des voleurs expérimentés. Les meubles
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cés, l'argent, l'argenterie, les bijoux, h s pendules mên*?"i- f°N 

raissent. 1L
 Qœin, 

Lond res 

Les vols de cette espèce se sont tellement multipliés 

depuis quelque temps que la police a dû redoubler de sur 

ce. Thomas Jackson et William Smith, déjà notés comme A' AI 

filous, ont été arrêtés porteurs d'une corde longue de neuf
 lts 

et pouvant servir à escalader les entreso s. P
le<
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Smith a déjà été arrêté pour émission do fausse monnaie 

était en liberté depuis environ huit jours. Jackson avait été' 

doute condamné sous un autre nom, car il avait les cheveux e
 Sans 

très ras, et l'on a coutume de raser complètement les prison
 pés 

envoyés dans les ma'<«"« <l» r-A^i-cot;™ P„I 

en a faite M. Combe ique lui 

donne ma parole d'honneur que je n'ai jamais les "cheveux ̂  

longs que cela. » Le magistrat les a condamnés à passer chacuQ 

magistrat, Jackson a répondu : 

jamais les cheveux rZ 
deux mois dans une maison de correction. 

« En voilà une sévère, s'est écrié Jackson : deux mois de • 

son pour s'être promené dans la rue avec une corde sous le bras'" 

— PRÉPARATION AU BACCALAURÉAT . Leçons particulières par M 

LET , auteur des Manuels pratiques de Langues grecque et latine nin"
01

" 

au moyen desquels on peut, d'après la méthode de Locke et de Montais,
§ls 

prendre dans une année le grec et le latin. Prix de chaque Manuel ■ 3 fr « 

50 c. par la poste. Rue Notre Dame-des- Victoires, 16. '
 3 &

-

. a.- — ~ "*w " uasc sur IPfl 

breuses et importantes modifications que renferme lu nouvelle édition de «n 

vrage ; l'affluence des auditeurs prouve avec quel intérêt ces nerfertinnr,
0
~ 

— M. ROBERTSON vient ̂ d'ouvrir un COURS D'ANGLAIS basé sur les nom 

Mou-

sont accueillis et justifie les espérances du professeur. On se"fait inscrire'"ïw ! 

heures à cinq, rue Richelieu, 47 bis.
 e 411 

— Nous croyons donner un avis utile anx élèves et à leurs familles en les 

vitant à prendre des informations sur l'Ecole auxiliaire de Médecine fnnHit
 ra

" 

1837, place de l'estrapade, 30, près le Panthéon. '
 ce ca 

— Au 16 novembre, M. Bonnin, rue de Sorbonne, 12, ouvrira de nouvM 

Cours préparatoires à tous les examens de droit. Sa maison reçoit des nensin 

naires.
 e on

" 

AVIS AUX FAMILLES. 
A la demande d'un grand nombre de Pères de famille une consultation vient 

d'être délibérée par M" MARIE , bâtonmer de l'Ordre, ODILON BARROT, BOIN-

VILLIERS et BAILLEUL , pour établir les droits à exercer contre les Compagnies 
d'assurances et remplacemens militaires qui n'ont pas rempli leurs engagemens. 
Prix : 10 fr. 

S'adresser FRANCO à M. PHALIPON , directeur de l'Assurance mutuelle, 9, 
rue Ste-Apolline, à Paris 

Kn'rcA» rn« Richelieu, 26, à Paris. — Il v a nn Wpoi dans charpie ville. 

PATE PECTORALE ET SIROP DE 

NAFÉ D'ARABIE 

SANS GOUT. COPAÎiU SOLIDIFIE SANS ODEUR. 

Supérieur à tous les remèdes connus pour la guérison radicale en peu de jours 
les écoulemens anciens et nouveaux. Pharmacie r. Chaussée-d'Antin, 52. (Affr.) 

A <1j M (1 irut i OHM en justice. 

Les Ull |lIXnjXrXTRn Anglaises 
véritables f T T " * QJXsMLMŝ mSXXlSmtSltM ou Ecossaises, 

DÉPURATIVES et PURGATIVES , pour guérir les maladies provenant de la vi-
CIATION du sang, se trouvent toujours chez BLAYN , pharmacien, rue du Mar-
ché-St-Honoré, 7, en face celle Sle-Hyacinthe. 

ÉTUDE DK H* GLANDAZ , AVOUÉ, 

A Part», rus Neuve - des - Petite -
Champ», 87. 

Adjudication définitive le mercredi 28 
octobre 1840, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de première instance de 
la Seine, séant au Palais-de-Justice à 
Paris, local et issue de la première 
chambre dudit Tribunal, une heure de 
relevée, 

D'une MAISON, sise à Paris, rue du 
Pont-Louis-Philippe, 23, à l'angle de la 
rue St-Antoine. 

Produit brut, 9,420 fr. 
Mise à prix : 125,000 ft. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
A M e Glandaz, avoué poursuivant la 

vente, demeurant à Paris, rue Neuve-
des-Petits-Champs, 87. 

A Me Archambault-Guyot, avoué, de-
meurant à Paris, rue de la Monnaie, 10. 

Avis divers. 

A CÉDER : ETUDE D'HUISSIER, a 
45 kilomètres de Paris. Produit Justifié, 
8 à 10,000 fr. 

S'adresser à M. Vignerte, avocat, rue 
Thévenot, 8. 

CONVOCATION. 

Conformément aux dispositions d'un 
acte passé devant M* Ancelle, notaire à 

I Neuilly , près Paris , le 29 septembre 

1840, et en vertu de l'article 24 de 
l'acte social reçu par le même notaire 
le 16 janvier précédent, les actionnaires 
de la société de la Villa -Appert sont con-
voqués extraordinairement en assem-
blée générale au siège de la société, rue 
de Longchamps, 40, à Neuilly près Pa-
ris, le mardi 3 novembre 1840, à midi. 

L'administrateur gérant, 
B. APPERT. 

Mines d'antimoine et de plomb argen-
tifère de la Licoulne et autres lieux 
d'Auvergne. 

Le gérant de la société a l'honneur de 
prévenir MM. les actionnaires que l'as 
semblée générale annuelle aura lieu le 4 
novembre prochain, à Paris, à quatre 
heures précises, chez M. Fould, notaire 
de la société, rue St-Marc, 24. 

fraîchissant pour panser les CAUTÈRTS 

sans démangeaison, se trouvent àws 
toutes les pharmacies, mais on y délivre 
souvent des CONTREFAÇONS n^at-
BLÉS . On ne saurait donc trop avertir 
que les taffetas Leperdriel sont en rou-
leiux, jamais en boi- , 

tes; il sont timbrés, / ) 
cachetés et signés^ 

ainsi que les autres produits, comme 
SERRE-BRAS perfectionnés, COMPRES-

SES à 1 cent., pois, etc. Fabrique et en-
trepôt général, faubourg M ontmartre, 78. 

A VTQ Les TAFFETAS LE 

W <EÉ«i*BI
>

ERDRIEL, l'un épîs-
pastique pour entretenir les VÉSICATOI 

RES d'une manière parfaite, l'autre ra-

ïjsîsra.E'ie. 

En vente chez Delaunay, libraire, Palais-
Royal : BU VOi ET DES CIR-

CONSTANCES ATTENUAN-
TES, ou ESSAI sur la STATISTIQUE 

CRIMINELLE , par Eugène PRESTAT, 

substitut du procureur du Roi 

Insertion
 :

 1 fr. 25 e. par ligne. 

FUBLICATSOX!* MSAMS. 

Sociétés coimiiierrialeftt 

D'un acte sous seing privé, en date du 10 oc-
tobre, enregistré à Paris le 1b, entre • MM. Léon 
WALLS fils majeur, demeurant à Puteaux , 
Louis-Eugène LEROYER fils, demeurant à Pa-
ris, rue Bourbon Villeneuve, 7 ; appert que la 
société de commerce formée entre eux le- I" 
août dernier, dûment enregistrée et publiée, a 
été et est dissoute dudit jour 10 de ce mois; que 
M. Leroyer est seul liquidateur. 

Pour insertion, vertu de pouvoir, 

SOVMIER, 

Avocat, rue Ticquetonne, 10. 

D'un acte sous seings privés en date du 13 oc-
tobre courant, enregistré le 15 dujnême mois par 
Texier, qui a reçu 7 fr. 70 cent.; 

Fait double entre M. Jean CAZES, teneur de 
livres, domicilié à Paris, rue St-FJenis, 371 ; 

Et M. Pierre-Auguste BLAM PIGNON , com-
missionnaire, non patenté pour la présente an-
née, demeurant à Paris, rue du Grand-Hur-
leur, 25; 

Il appert que la société formée entre les sus-
nommés, par acte sous seingi du 25 septembre 
dernier, enregistré le 1" octobre présent mois, 
par Texier, qui a reçu 7 fr. 70 cent, sous la rai-
son 60Ciale BLAMP1GNON, CAZKS et C«, pour 
une durée de quinze années à partir dudit jour 
l" octobre courant, et pour faire tes consigna-
tions en bonneterie de coton, de laine et de soie, 
les consignations de laines filles, et la commis-
sion en toutes espèces de marchandises, est et 
demeure di-soute à partir du 13 de ce mois.'et 
qu'il n'y a pas lieu à liquidation , aucune affaire 
n'ayant encore été faite pour le compte de la so-
ciété. 

Pour extrait. 

BLAMPIGNON. 

tion de ce procédé comme ils l'ont acquis des in-
venteurs, tous brevets d'addition et de perfec-
tionnement qu'ils pourront obtenir. Les obliga-
tions de ces messieurs vis-à-vis les inventeurs 
sont étrangères à la présente société et spéciale-
ment au sieur Escher qui apporte dans cette so-
ciété ses connaissances commerciales et son in-
dustrie. 

Aucune émission de billets ou valeur ne pour-
ra obliger la société. Toutes les opérations seront 
faites au comptant. Les sieurs Bayol et Escher, 
chargé de l'administration, auront seuls la signa-
ture. 

Les bénéfices de l'exploitation du procédé n'ap-
partiendront que pour douze seizièmes à la pré-
sente société, trois seizièmes à chaque associé. 
Le surplus ou quatre seizièmes étant la propriété 
des inventeurs. 

Pour publier extrait, tous pouvoirs ont été 
donnés au sieur Escher. 

Pour extrait : 

Elisée ESCHER. 

D'un acte sous seing privé, enregistré et dépo-
sé au greffe du Tribunal de commerce de Paris, 
fait quadruple, à la date du 3 octobre 1840, en-
tre le sieur Elisée ESCHER, demeurant à Paris, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 68 bis et le» 
Eieurs Joseph-Marius-Marcel BAYOL, pharma-
cien ; Jacques- Ernile-Adricn AVI K!S Y- FLOU Y , 
doetetir-médecin; et Gustave LAURKNS, phar-
macien, demeurant tous trois à Marseille; le 
premier, rue de Home, 77; le second, même rue, 
85; et le troisième, rue Latérale-du -i ours, 12, 
de présent à Paris, boulevard Poissonnière, 22, 

A été extrait ce qui suit : à partir du 1" octo-
bre 1 840, une société en nom collectif a élé cons-
tituée pour six ans entre les susnommés; elle a 
pour objet l'imperméabilité des tissus. La raison 
et la signature sociales sont BAYOL, ESCHER 
ctCoinp. Le siège est à Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 6H bis. 

Les sieurs Biyol, Flory et Laurens appor-
tent en société leurs droits dans le précédé ayant 
pour résultat de rendre les tissus entièrement et 
complètement imperméables, le brevet d'inven-

Suivant acte passé par devant M e Moreau et 
son collègue, notaires à Paris, le 5 octobre 1840 
enregistré; 

Entre M. Louis-Alexandre GOURIET fils, fa-
bricant de bijoux, demeurant à Paris, rue des 
Vieilles-Haudrieltes, 8, 

Et M. Pierre-Célestin LAFITTE, aussi fabri 
cant de bijoux, et M

ME Charlotte-Elisa GOU 
RIET, son épouse de lui autorisée, demeuranten-
semble à Paris, mêmes rue et numéro. 

Il a élé formé une société en nom collectif en 
tre M. Gouriet fils et M. et Mme Lafitte, ces deux 
derniers associés conjoints , pour l'exploita-
tion d'un fonds de commerce de fabrique de bi-
jouterie, situs à Paris, rue des vieilles-Haudriet-
tes, 8, leur appartenant en commun. 

Cette société a été contractée pour cinq ou dix 
années entières et consécutives, au choix respec-
tif des associés, en s'averlissant six mois avant 
l'expiration des cinq premières années; elle com-
mencera au ct mars 1841. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, rue des 
Vieilles-Haudrieltes, 8, dans le lieu où s'exploite 
ledit fonds, 

La raison et la signature sociales seront GOU-
RIET fils et LAFITTE. 

Chacun des associés aura la signature sociale, 
mais il ne pourra souscrire ou endosser de bil-
lets ou autres effets de commerce, ni contracter 
des engagemens que pour l'achat des matières 
d'or et d'argent, propres au commerce de la so-
ciété. 

Tous autres engagemens ne seront valables 
qu'autant qu'ils auront été contractés par tous 
les associés et revêtus de leur signature collec-
tive. 

Les associés ont apporté en société : 

1° Le fonds de commerce et la fabrique de bi-
jouterie qu'ils exploitent à Paris, rue des Vieil-
les-Haudriettes, 8 ; 

2° Les objets mobiliers, outils ft ustensiles 
servant à l'exploitation dudit fonds de commerce 
et de fabrique, appartenant aux associés ou qui 
leur appartiendront au 1 e1' mars 1841 ; 

3° Les marchandises et les matières premières, 

ensemble les recouvremens et valeurs actives dé-
pendant dudit fonds ou qui en dépendront audit 
jour 1 er mars 1841 ; 

4° Et le droit à la jouissance des lieux où il 
s'exploite et servant au logement des associés. 

Lo tout appartenant pour moitié à M. Gouriet 
fils, et pour l'autre moitié à M. et Mme Lafitte 
coojoi.-itement. 

Sur l'actif de la société, les associés doivent so-
lidairement entre eux 250,000 fr., produisant in-
térêt à 5 pour centparan, le tout payableaux épo-
ques et de la manière indiquées audit acte. 

En outre, sur ledit apport il est dù aux asso-
ciés le montant de leur compte courant au 1" 
janvier 1840 dans une association de fait qui a 
existé entre eux pour l'exploitation du même 
fonds depuis ledit jour 1" janvier 1840, 

Et ce indépendamment des bénéfices que ladi-
te association a pu et pourra leur procurer, de-
puis le («janvier 1840 jusqu'au f mars 1841 
d'après l'inventaire qui aura lieu ledit jour I e 

mars. 

Tribunal de commerce» 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce dt 
Paris, du 1 5 octobre courant, qui dêclwene 
la faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur PASQUER, en son vivant maitre 
couvreur, rue des Carmes; nomme M. Fossin 
juge-commissaire, et M. Moisson, rue Mont-
martre, 173 , syndic provisoire (N° 1913 du 
gr.); 

Du sieur LEBRET, marchand de vins, rue 
Lafayette, 61 ; nomme M Auzouy juge-commis-
saire, et M. Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 
syndic provisoire (N° 1914 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 
commèr e de Paris, salle des assembles des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur SOULÉ-LIMENDOUX, négociant, 
rue des Marais-du-Tempte, 40, le 22 octobre a 
12 heures (N» 1909 du gr.); 

Des sieur et dame LANCELOT, mds de vins, 
rue Bnurg-l'Abbé, 44, le 22 octobreà 2 heures (N« 
1889 du gr ); 

Des sieur et dame GEORGET, mds de li-
queurs, rue de la Tixeranderie, 61, le 22 octo-
bre à 3 heures (N° 19114 du gr.); 

Du sieur FOULBOF.UF, nourrisseur, rue des 
Fossés-du-Temple, 70,1e 24 octobre à ^heu-
res (N» I8<4 du gr.)

; 

Pour assister à l'assemblée dans Inquelle 
M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'étal des créan-
ciers présumés que sur la nomination de n u-
veaux syndics . 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endosse-
semens de ces faillites n'étant pas connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adresses, afin 

d'être convoqués pour les assemblées subsé-
quentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROHART, ancien marchand de vins, 
quai Napoléon, 21 , le 24 octobre à 3 heures (N° 

810 du gr.)
; 

Des sieur et dame BONNARD, marchands de 
grains et restaurateurs, à Bercy, port de Bercy, 
59, le 24 octobre à 3 heures (N° 1005 dugr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation de 
leurs créances remettent préalablement leurs 
titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LIPPMANN , fabricant cartonnier, 
rue Geoffroy-l'Angevin, 11, le 20 octobre à 1 
heure (N° 1738 du gr.)

; 

Du sieur BIHOREL , entrepreneur de voi-
tures publiques, allée des Veuves, 5 , le 22 oc-
tobre à 2 heures (N° 1745 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite et être procédé à un con-
cordat ou à un contrat d'union, ct. au dernier 
cas. être immédiatement consultés, tant sur 
les faits de la gestion que, sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syndics. 

NOT v. Il ne sera admis à ess assemblées que 
des créanciers vérifiés et affirmés ou admis par 
provision. 

REMISES A HUITAINE. 

MM. les créanciers du sieur BERNEL-
LE , manufacturier à Billancourt ( vu l'or-
donnance rendue en conformité de l'article 
522 du Code de commerce), sont invités à 
se rendre le 22 octobre à 3 heures , en la 
salle des faillites du Tribunal de commerce, 
en son palais, pour reprendre la délibéral ion ou-
verte sur le concordat proposé par le failli, l'ad-
mettre s'il y a lieu, ou passer à la formation de 
l'union et à la nomination des syndics définitifs 
et caissier (Nn 9509 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de 20 
jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagné» d'un bordereau sur, 
papier timbré, h-dv atif des sommes à récla- ! 
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur SVANBERG et C% tailleur, rue de 
Grammont, 8, entre les mains de MM Allar, 
rue de la Sourdière. 21 ; Thivier, rue Vivienne, 
8, syndics de la faillite (N° 1723 du gr.); 

Des sieur et dame GARMAGE, marchands de 
vins traiteurs, à Belleville, rue de Paris, 1, 
entre les mains de M. Colombel, rue de la 
yille-l'Evëque, 28, syndic de la faillite tN« 1801 
du gr.)

; 

Du sieur DENAMBRIDE, horloger, rue J.-J. 
Rousseau, 4 bis, entre les mains de M. Duvol- 1 

Vaucluse, rue Grange-aux-Bclles, 5, syndic de 
la faillite (N» 1874 du gr.)

; 

Pour, en con formité de l'article 493 de la loi 
du 28 mai 1 838, être procédé a la vêrificatim 
des créances, qui commencera immédiatement 
après ïexpiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 17 OCTOBRE. 

Onze heures : Vaillant-Dugard, fabricant de 
bijoux, conc—Lemoine, md de charbons de 
bois, syndicat.—Bouasse, relieur, rem. à huit. 
— DUe Rénaux, mde de de nouveautés, clôt. 
—Guyon, traiteur, id.— Delisle, restaurateur, 
vér. 

Midi : Halot, pâtissier, id. — Dugoujon neveu, 
limonadier, synd. — Letang, fondeur, id.— 
Villedieu, mercier, conc—Dlle Bérenger, lin-
gère, id. 

Une heure : Calrow frères, fabric. déboulons, 
id. 

Trois heures •■ Lefèvre, restaurateur, id — Da-
me Didelot, tenant hôtel garni , compte de 
gestion.—Compagniot, fabr. de socques, çlot. 
—Bachelier et Derne, mécaniciens, fab. d'op-
tiques, id.—Simon, négociant, id. 

DECES ET INHUMATIONS. 

Du 1 4 octobre. 

M. Foucquet, rue Saint NicoIas-d'Antin, 6.—■ 

Mlle Mongin, rue de Buffault, 25.- Mlle ta™' 
rue de la Chaussée-d'Antin , S. — Mme Dieust, 

rue des Moineaux, 26. — M. Gend'on, rue oes 
Vieilles-Étuves, 11. — M. Renevier, rue « 
Viarmes, 16 — M. Boullette, rue du Fauboui:,-

Saint-Martin, 1 24. -Mlle Lepagc, rue du FauD.-
du-Temple, 56.— Mme Hauroy, rue Autnan , 
24.— Mme Roy, rue Geoffroy-l'Asnier, M. — *• 
Stenacher, rue de Sèvres, 45. — M. Huet, rue 
Pastourcl, 3. 

BOURSE DU 16 OCTOBRE. 

5 0[« comptant... 
— Fin courant... 
3 0[0 comptant... 
— Fin courant... 
R. deNap. compt. 
— Fin courant... 

1" c. pl. ht. pl. bas 

>05 50 105 60 04 9 ' 

>05 50 i05 6i 04 81 
71 30 71 70 71 -

71 — 71 75 70 50 

97 10 98 — 97 & 1 ' 

97 6» 98 — 97 65 

d" 

if 4 9" 
04 80 

71 -
10 50 

98 -
97 7» 

Act.delaBanq. 2800 — 
Obi. de la Ville. 1190 -
Caisse Laffittc, 
— Dite.. 
4 Canaux 
Caisse hypotli. 

St-Germain 
Vers, droite. 

— gauche. 
P. A la mer. 
— à Orléans. 

5010 -

685 -
5t0 — 
340 -
245 — 

440 -

97 -
22 If* 

Empr. romain. 
, dct. art. 

Esp. — diff. 
t — pass. 

, 3 0|0. 

Belgiq. 5 0|0. 

' Banq. -
Emp. piémont. 1075 *f 

3 0(0 Portug... — _ 
Haïti

 h\l J 
Lots (Autriche) 

5 H' 

93 II' 
8' 5 

BRETON. 

Enregistré à Paris, le 

F C 
Reçu un franc dix centimes, 

octobre 1840. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AV0C41 RUE NEUVE-DES-PETITS-CUAMPS, 37. 

Pour légalisation de la signature A. CUVOT , 

1« maire du 2* arropdiwemwil 


